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Droit de réponse…  HISTOIRE D’EAU A VENELLES 

La question nous est souvent posée : fallait-il rompre le contrat avec la SAUR ? Ne fallait-il pas mieux 
négocier ? Quel a été le coût pour la commune de cette rupture unilatérale ? En cette période électorale, il est 
légitime de se poser des questions et tout aussi légitime de fournir les éléments de réponse les plus clairs 
possible. 

 

La situation d’hier : quand nous sommes arrivés aux affaires, nous avons trouvé une 

situation où la gestion de l’eau par la commune était inexistante.  
 
Une gestion entièrement maîtrisée et pilotée par une société : la SAUR, dont la situation contractuelle 

et les profits réalisés sur le dos des Venellois dépassaient l’entendement.  
 
Imaginez ! un contrat de 30 ans, avec deux techniciens à temps partiel, générant par le biais de 

comptes de frais divers « bidons » plus de 250 000 euros par an de profits, sans la moindre transparence 
de gestion, avec un niveau d’investissement réduit à sa plus simple expression.  

 
Inutile d’aller plus loin pour comprendre les gigantesques profits réalisés par les grandes sociétés de 

l’eau sur le dos des communes ! En tous les cas, pour nous, il n’était pas question que cette situation perdure.  
 
Pas à Venelles, pas en notre présence aux affaires !  
 

Ce que nous avons fait :  
 
Il convenait tout d’abord d’analyser les chiffres et de comprendre la réelle situation contractuelle entre 

la Commune et la SAUR. 
 
Pour ce qui concernait les chiffres, il ne nous a pas fallu longtemps pour comprendre qu’en se séparant 

de la SAUR, il était possible de réduire considérablement le prix de l’eau, tout en assurant et en améliorant la 
qualité du service rendu, en rendant à nouveau transparente la gestion de l’eau et surtout en recommençant à 
investir pour garantir l’avenir de l’adduction d’eau et l’assainissement à Venelles. 

 
Pour ce qui concernait la situation contractuelle, il apparaissait très vite que les contrats en cours 

étaient entachés d’irrégularités et devaient donc être dénoncés en tant que tel. Ceci a été confirmé par 
jugement du tribunal administratif du 22/03/05 (voir le dossier « eau » sur notre site www.venelles-
proximite.org). 

 
Dans ces conditions, il n’y avait plus d’alternative : la seule solution était la rupture anticipée du contrat 

avec la SAUR. 
 

Les résultats obtenus :   …/… 
         


